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Publication d’acquisition d’actions propres 
 

Conformément à l’article 207 de l’Arrêté Royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code 
des Sociétés,  Roularta Media Group communique qu’elle a acheté 52.473 actions propres 
sur NYSE Euronext Brussels durant la période du 22 août 2011 au 25 août 2011.  

Le Conseil d’Administration a procédé à ces achats en vertu d’une autorisation de 
l’Assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2009. 

Date de 
l’acquisition  

Nombre 
d’actions  

Prix moyen 
(EUR) 

Prix minimum 
(EUR) 

Prix maximum 
(EUR) 

Total 
(EUR) 

      

22/08/2011 11.473 16,7608 16,5200 16,7700 192.296,66 

24/08/2011 10.000 16,6698 16,6700 16,7000 166.698,00 

25/08/2011 31.000 16,9000 16,9000 16,9000 523.900,00 

 

 
Suite à ces achats, la société possède un total de 561.181 actions propres, ou 4,27 % du 
total des actions émises (soit 13.141.123). 
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